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L’identification du problème

1.1 L’identification du problème
Léa considère que son opinion est plus forte que celle des autres et elle croit que les plus vieux membres aient priorité sur les plus jeunes puisqu’ils se sont investis davantage dans l’organisation. Évidemment ceci a causé un problème avec les plus jeunes membres de l’équipe. De plus, Léa a voulu resserrer les règles et adopter des mesures disciplinaires plus sévères. Quelques semaines après l’entrée en vigueur de ces nouveaux règlements, Olivier et Josianne ont commencé à investir moins d’efforts dans leur travail. Ceci cause donc un inconfort avec les autres membres de l’équipe lorsqu’ils travaillent avec Olivier et Josianne.   

1.2 Éléments à résoudre

Il serait primordial que les enjeux cités ci-dessus soient résolus pour raviver la communication, la confiance, la motivation ainsi que le respect entre les employés et la direction. De plus, Léa va devoir adopter un style de gestion plutôt organique que mécaniste puisque les autres membres du groupe travailleraient mieux avec ce style de gestion. Aussi, Olivier et Josianne vont devoir avoir une attitude visée vers la théorie Y et moins vers la théorie X puisque ceux-ci nuisent à la confiance des autres membres de l’équipe. De plus, il faudrait diminué la « pensée de groupe » afin d’éviter la paresse sociale et augmenter la confiance groupale. 

1.3 Présentation de la décision à prendre


La décision à prendre sera alors posée sur le modèle de gestion appropriée par Léa, à sa tendance de gérer sont groupe de façon dictatrice. Elle va donc devoir modifié son comportement envers le groupe ainsi que je changer sa méthode de gestion plutôt mécaniste. De plus, Olivier et Josianne vont devoir changer leurs attitudes face aux situations posées, car ils influencent de façon négative les autres membres du groupe. Aussi, il nécessiterait de diminué la « pensée de groupe » afin d’éviter la paresse social de d’autres membres du grouper et afin d’augmenter la confiance du groupe.
Analyse

2.1 Faits pertinents

· L’équipe autogérée du centre Meilleur-Avenir de Belleville est composée de 12 intervenants, qui offrent des services de réadaptation à des adolescents de 12 à 17 ans.
· L’équipe utilise un mécanisme de répartition du travail entre les membres qui aide à l’accomplissement des tâches.
· Dès qu’un dossier entre, il est attribué à un membre qui en prend charge complètement, les autres membres sont là pour aider en cas de difficulté. Ceci permet à une personne spécifique de consacrer son temps à un projet et non plusieurs en même temps. 
· Les membres de l’équipe sélectionnent une personne qui sera coordonnateur professionnel, mis en charge du bon fonctionnement de l’équipe et des aspects administratifs afin de bien gérer l’équipe et son efficacité.
· Léa, coordonnatrice depuis la constitution, croit que cette réorganisation est une réussite, les relations entre les intervenants se sont grandement améliorées, l’équipe adopte ainsi une gestion transparente.
· Léa rencontre personnellement les membres de son équipe afin de connaitre leurs besoins et leurs problèmes ce qui aide les relations du groupe et permet d’avoir une synergie entrepreneuriale. 
· Les prises de congé sont basées sur l’ancienneté ce qui cause des inquiétudes au niveau des plus nouveaux employés. 
· Depuis une augmentation des comportements agressifs chez les jeunes, l’équipe a révisé le code de vie et les mesures disciplinaires, et a accepté d’augmenter la sévérité pour réduire l’agressivité chez les jeunes employés.

· Quelques semaines après le changement des règlements, deux employés ont commencé à investir moins d’efforts grâce aux nouveaux changements. La situation crée beaucoup de tensions dans le groupe puisqu’ils incitent une paresse sociale.
· Les gestionnaires de ce groupe autogéré estiment qu’il est temps de dresser un bilan et dégager des pistes d’amélioration afin d’améliorer l’efficacité de ce groupe. 
2.2 Causes du problème

La très haute cohésion du groupe cause une « pensée de groupe » lors d’un processus de prise de décision. En ce qui concerne l’ancienneté et au changement du code de vie, ce n’était pas une décision unanime, mais aucun compromis n’a était pris. Il y a plusieurs personnes qui sont désaccord avec ce nouveau système, incluant Olivier et Josianne, mais personne ne veut rien dire puisque le groupe est très cohérant et personne ne veut être en confrontation. De plus, la philosophie de travail de Léa est axée pour éviter la perte de temps, donc elle a tendance à réserver peu de temps aux réunions hebdomadaires et à suivre un ordre du jour serré, tous dans le but d’être efficace. Ceci cause que les membres du groupe font face à un isolement par rapport au corps professionnel du groupe, ce qui cause aussi la « pensée du groupe ».   
2.3 Évaluation de l’organisation

	Forces
	Faiblesses

	· Les relations entre les membres de l’équipe sont grandement améliorées.
· La taille moyenne du groupe permet des activités sociales et une cohérence entre ceux-ci.
· La communication est transparente chez les membres du groupe ce qui permet d’avoir une meilleure efficacité lors de l’accomplissement des tâches.
· Rencontres individuelles avec ses membres permettent de résoudre les problèmes rapidement.
	· La coordonnatrice du groupe adopte un style de gestion dictatrice et elle réserve peut de temps aux réunions hebdomadaires.

· Les membres plus jeunes de l’équipe se sentent désavantager par rapport aux jours de congé ce qui cause des inquiétudes.
· Depuis les changements, 2 membres démontrent de la paresse sociale.


2.4 Modèles et théories pertinentes utilisés (Tiré du livre du cours ADM2736)
Les 5 étapes de l’évolution d’un groupe :

· Constitution, c’est à ce point que Léa est nommée leader formel et la mission et le mécanisme de répartition du travail entre les membres est établi.
· Confrontation, ou il y eu lutte pour déterminer l’horaire de travail de chacun des membres. La décision prise ne plait pas à tous, mais à la majorité. On revient aussi à cette étape par le changement des règles et des mesures disciplinaires, on y voit un mécontentement auprès de 2 employés.
· Normalisation, cette étape déterminante au groupe permet à la cohésion des membres par des activités sociales et une gestion transparente.
· Réalisation, un climat de confiance s’installe entre la gestionnaire et ses employés, ainsi qu’entre eux. Le groupe peut se concentrer sur la réalisation de la tâche. 
· Dissolution, cette étape n’est pas encore atteinte, mais serait présente dans le cas où l’équipe serait reconstruite ou dissoutes.
L’efficacité du groupe :
Pour étudier le fonctionnement de ce groupe autogéré, les variables qui affectent le rendement et le comportement des membres sont nombreuses.

· Variables situationnelles : 
· Taille, un groupe de petite taille a une plus grande liberté d’action, les échanges d’idées sont plus simples et la satisfaction est plus grande. De plus, ceci favorise les prises de décision rapides ainsi que la bonne communication. Finalement, ceci affecte positivement le taux d’absentéisme
· Composition du groupe, ce groupe peut être considéré homogène puisqu’ils s’entendent bien et on des bonnes relations. Ceci ensuit une meilleure efficacité et communication entre les membres de l’équipe.

· Style de leadership, exerce une influence sur le cheminement du groupe. Léa, qui préconise le modèle organique, favorise la solution de problème et la mise en valeur de ses employés grâce à son style transparent.
· Structure du groupe : 
· Rôles, sont formellement attribués par les membres puisqu’ils sont autogérés. Ceci favorise la démocratie et la satisfaction au travail.
· Normes, elles sont changées ici par Léa afin d’être plus strictes. Elles doivent tous d’abord être acceptés par le groupe et tout changement devrait être graduelle afin de favorise l’acceptation de celles-ci.
· Statut, il est déterminée pour les employés « anciens », ont l’avantage sur l’horaire, et le titre de coordonnateur professionnel qui est attribué à Léa.
· Facteurs de cohésion du groupe : 
· L’homogénéité, ceci favorise la cohésion du groupe. Les activités sociales permettent une meilleure satisfaction, donc une meilleure efficacité.
· L’accord sur les buts, tous doivent être portés à travailler vers l’atteinte d’un but. Le groupe ici a comme mission d’offrir des services d’adaptation et de réintégration sociale à des jeunes à difficulté comportementale. Tous les membres adhèrent à ceci, ce qui favorise la cohésion.
· Taille, la taille plus restreinte du groupe favorise sont homogénéité.
· Communication, Léa met beaucoup d’emphase sur ceci, permettant à tous de connaitre ce qui se passe dans le groupe, favorisant sa cohésion.
· Taux de roulement, il n’est pas explicitement mentionné dans le cas, mais nous assumons qu’il n’est pas grand puisque nous déterminons que la satisfaction des membres du groupe est élevée.
La paresse sociale :
Reviens à la diminution d’efforts physiques ou intellectuels d’un ou des membres du groupe.
· L’effet parasite, les deux employées opposées aux nouvelles règles se voient à travailler moins fort et allonger leurs pauses. Ceci crée un malaise aux autres membres puisqu’ils doivent fournir un effort là où il manque.
Les équipes de travail autogéré

Ce genre de groupe de travail permet aux membres d’accomplir un travail exigeant en étant moins supervisés. Le succès est déterminé par la nature de la tâche, la composition du groupe et les divers mécanismes de soutien en place.

· Les tâches à assigner

· Les tâches attribuées devraient être très complexes et exigeantes.

· La composition

· Pour être efficace, ils doivent être stables, de petite taille et intelligente.

· Appuis

· Les membres ont besoin de formation poussée

· Il faut associer les récompenses aux réalisations de l’équipe plutôt qu’individuelles tout en offrant une rétroaction individuelle.

· L’autogestion est encouragée

La pensée de groupe

Lorsque les membres du groupe se trouvent dans un processus de prise de décision, une cohésion élevée peut, dans certains cas, intervenir négativement et entrainer un conformisme excessif.
Présentation des options

Option A : 
Statu quo
	Forces
	Faiblesses

	· Continuité du bon comportement des jeunes depuis l’implantation du régime de vie plus sévère.

· Les intervenants avec plus d’ancienneté restent satisfaits en ce qui a trait aux congés.

· Gestion rapide et efficace telle que dirigée par Léa.
	· La tension au sein de l’équipe continuera à être présente.

· Les intervenants avec moins d’ancienneté continueront à être en désaccord suite à la décision de Léa concernant la répartition des congés.

· Olivier et Josianne ne cesseront pas d’investir moins d’efforts dans leur travail avec les conséquences que cela entraine par rapport aux clients et aux collègues.


Option B : 
Réprimander les intervenants qui font preuve de paresse sociale.
	Forces
	Faiblesses

	· Espoir d'enrayer la paresse sociale.

· Potentiel d'améliorer la productivité, la confiance mutuelle et la cohésion de l'équipe.

· Amélioration de la cohérence dans le traitement des jeunes par les membres, ce qui devrait rendre la vie plus facile pour tous (sauf les membres qui préfèrent une approche moins sévère).
	· Risque de perdre certains membres de l'équipe.

· Risque de frustrer certains membres et de nuire à l'esprit d'équipe, car la discipline au sein d'une équipe autogérée est une opération délicate, voire maladroite.

· Éloignement des principes de l'équipe autogérée, ce qui pourrait éventuellement mener à son échec.


Option C : 
Allouer plus de temps aux réunions hebdomadaires pour favoriser la communication parmi les membres plutôt que l'influence de la coordonnatrice comme mode de résolution de problème.
	Forces
	Faiblesses

	· Espoir d'améliorer la coordination, l'efficacité et la confiance au sein de l'équipe autogérée.

· Espoir de diminuer la paresse sociale et la tension au sein de l’équipe.

· Possibilité d'arriver à de meilleures solutions, par exemple par rapport aux congés annuels ou aux comportements agressifs chez les jeunes.
	· Plus de temps devra être alloué pour la discussion, ce qui risque de réduire le temps disponible pour d'autres tâches.

· Les décisions ne seront pas prises aussi vite qu'avant, quand Léa avait tendance à parler pour le groupe.

· L'adaptation à un processus de décision plus démocratique et consultatif risque de causer un peu de frustration parmi les impatients.


Recommandation


L'option C est à privilégier puisqu'elle est plus souple et a moins l'allure d'un ultimatum.  Avec cette approche, il s'agit de prévenir et de résoudre les problèmes en prenant le temps de comprendre les enjeux et d'explorer une multitude de possibilités tout en essayant de respecter l'opinion et les besoins de chacun des membres.  Cette approche, bien que plus longue et complexe que les deux autres options, a de meilleures chances de mener à un fonctionnement harmonieux et productif de l'équipe.

Plan d’action

Court terme (Présent) :


Les réunions hebdomadaires doivent pouvoir durer plus longtemps, la durée idéale reste à déterminer ou pourra être à la discrétion du coordonnateur.  Léa doit comprendre que son rôle est de coordonner le groupe, un peu comme le président de la chambre des communes, plutôt que de diriger la discussion ou d'y jouer un rôle central.  Elle peut influencer le cours de la discussion, mais pas en imposant ses opinions ou en fermant la porte aux autres points de vue.  L'équipe devra donc trouver un équilibre entre la communication et le temps disponible.

Moyen terme (1mois – 1an):


D'autres possibilités peuvent être considérées quand il y a un problème.  Par exemple, les congés annuels peuvent être distribués par séniorité, mais il pourrait aussi y avoir un élément de performance, c'est-à-dire que les quelques meilleurs choix pourraient être attribués sur la base du mérite afin de motiver les nouveaux membres et d'offrir plus d'équité.  Concernant les comportements agressifs chez les jeunes, il pourrait valoir la peine d'étudier davantage quelle serait la meilleure approche à adopter, en considérant les opinions des membres et les études dans le domaine, en d'autres mots les opinions des experts.  Un comité pourrait même être formé pour effectuer la recherche et présenter les résultats aux autres membres avant la décision finale.

Long terme (plus de 1an) :

 
Le centre Meilleur-Avenir devrait refaire cet exercice de bilan de manière périodique, par exemple à chaque deux ans, afin de s'assurer que la structure est bonne ou de l'améliorer.


